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 n°92 056 du 26 novembre 2012 

dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 31 juillet 2012, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 
tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 
territoire, prise le 9 juillet 2012. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu la note d’observations et le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 10 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 4 octobre 2012. 
 
Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me F. JACOBS loco Me M. KADIMA, avocat, qui comparaît pour la 
partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 
partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1.   Faits pertinents de la cause. 
 
La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 25 février 2008. 
 
Après une demande d’asile qui n’a pas abouti et une demande d’autorisation de séjour fondée sur 
l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 actuellement pendante après retrait de la décision prise 
initialement par la partie défenderesse, la partie requérante a introduit le 27 mars 2012 une demande de 
séjour en qualité de descendant de sa mère belge. 
 
Une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire a été prise le 
9 juillet 2012 à son encontre. Il s’agit de l’acte attaqué, qui est motivé comme suit. 
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2. Exposé du moyen d’annulation 
 
2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 

29/07/1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, art 9 bis, art 8 CEDH, Directive 2004/38, 

ainsi que le principe de l’erreur manifeste d’appréciation et celui de la bonne administration ». 
 
2.2. Après un rappel théorique de certains des contours de l’article 8 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH), la partie 
requérante fait valoir qu’elle vit en Belgique avec sa mère depuis plusieurs années, qu’elle a placé le 
centre de ses intérêts en Belgique et que l’on ne peut la séparer de sa mère sans qu’il y ait violation de 
l’article 8 de la CEDH. 
 
La partie requérante invoque ensuite la directive 2004/38 « telle que précisée par la circulaire du 

19/07/2009 » et indique être «visé[e] par cette directive, car [elle] a des liens de filiations avec le citoyen 

l’UE (sic), et que l’élément clé c’est d’être à charge d’un citoyen de l’UE ». 
 
La partie requérante soutient encore que la décision attaquée n’a pas tenu compte de tous les éléments 
du dossier, « entre autre de l’intégration depuis 2008, la pratique d’une des deux langues nationales, sa 

qualité de descendant de belge. » 
 
La partie requérante invoque le principe « de la bonne administration » pour reprocher à la partie 
défenderesse de prendre une mesure d’éloignement sans avoir préalablement statué sur sa demande 
d’autorisation de séjour. 
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3.  Discussion. 
 
3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à 
laquelle il se rallie, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit 
qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 
notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 
 
La partie requérante n’expose nullement en quoi la décision attaquée violerait « l’art 9 bis ». 
 
Il résulte de ce qui précède que le moyen est irrecevable quant à ce. 
 
3.2. Sur le reste du moyen, force est de constater que le moyen manque en droit en ce qu’il est pris 
de la violation de la directive 2004/38, qui sous le titre « Bénéficiaires » précise qu’elle « s’applique à 
tout citoyen de l’Union qui se rend ou séjourne dans un État membre autre que celui dont il a la 
nationalité, ainsi qu’aux membres de sa famille, tels que définis à l’article 2, point 2), qui l’accompagnent 
ou le rejoignent ». En effet, tel n’est pas le cas de la personne par rapport à laquelle la partie requérante 
demande le regroupement familial, à savoir sa mère, dès lors que celle-ci est belge. 
 
Par ailleurs, la décision querellée n’est pas assortie d’un ordre de quitter le territoire et une décision de 
refus de séjour, en tant que telle, n’entraîne pas une rupture familiale et/ou privée telle que celle sur 
laquelle repose la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH. Au demeurant, le Conseil rappelle que 
l’article 8 de la CEDH ne vise que les liens de consanguinité suffisamment étroits et que la Cour 
Européenne des Droits de l'Homme a ainsi jugé que " les rapports entre adultes ne bénéficieront pas 
nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments 
supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi 
du 13 février 2001, n°47160/99), quod non in casu au vu notamment du fait que la partie requérante, 
majeure, ne conteste pas valablement qu’elle n’a pas démontré adéquatement être à charge de sa mère 
(cf. ci-après).  
 
Par ailleurs, outre le fait que la partie requérante reste en défaut d’identifier le principe de bonne 
administration qu’elle estime méconnu en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà jugé, 
dans une jurisprudence à laquelle le Conseil de céans se rallie, que « le principe général de bonne 
administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, 
fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n°188.251 du 27 novembre 2008), force est de 
constater que la partie requérante l’invoque à tort lorsqu’elle reproche à la partie défenderesse de 
prendre une mesure d’éloignement sans avoir préalablement statué sur sa demande d’autorisation de 
séjour. En effet, la décision attaquée ne comporte aucune mesure d’éloignement.   
 
La partie requérante ne conteste pas autrement les dispositions et principes mis en oeuvre en l’espèce 
par la partie défenderesse ni leur application concrète à sa situation. La partie défenderesse ayant 
notamment conclu, sans que la décision soit valablement contestée sur ce point, à l’absence de preuve 
du caractère à charge de la partie requérante par rapport à sa mère, force est de conclure à ce que la 
partie requérante n‘obéit pas à au moins une des conditions expresses du droit qu’elle revendique, ce 
qui suffit à fonder la décision attaquée. Il ne peut donc être reproché à la partie défenderesse de n’avoir 
pas, dans la décision attaquée, tenu compte de tous les éléments du dossier et « entre autre de 

l’intégration depuis 2008, la pratique d’une des deux langues nationales, sa qualité de descendant de 

belge. » 
  
Le moyen n’est pas fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article unique. 
 
La requête en annulation est rejetée. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille douze par : 
 
 
M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 
 
Mme A. P. PALERMO, Greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
A. P. PALERMO G. PINTIAUX 
 
 


